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CHAMPIONNATS D’ILE-DE-FRANCE de vitesse 

 
 Dimanche 6 avril 2008 

Championnat Régional monoplace vitesse (Cadet à Vétéran) 

Coupe jeune bateau directeur 200m 

Course équipage 200m 

Parc interdépartemental des sports de Choisy-le-Roi 
chemin des boeufs 94000 Créteil, 

 
 

INSCRIPTIONS  avant le 30 mars 2008 minuit sur formulaire fédéral à l’adresse 
suivante : par courriel acbb.canoe@hotmail.com   

 ET par courrier :ACBB CANOE, ile de monsieur, 4 rue de saint Cloud 92310 
SEVRES  
 
Toute inscription parvenant hors délai ne sera pas retenue, aucune inscription sur place 
sans aucune exception 
 
Droit d’inscription 3 euros par bateau gratuit pour la coupe jeune 
 
PROGRAMME  
 9H30  CONFIRMATION 
 10H30  championnats de ligue scratch sur 500 m 
   (cadet, junior, senior, vétéran) 
   Homme femme canoé kayak 
 11H30  scratch coupe jeune départ toutes les 30 secondes 
   (poussin, benjamin, minime) 

Homme femme canoé kayak 
 

PAUSE REPAS : Possibilité de restauration à midi: barbecue, boissons  
 
  
 13H 30 finales championnat régional monoplace sur 200 m 
 
 14H 30 finales coupe jeune sur 200 m 
 
 15H30  relais par club 4 fois 200m 
   1 jeune +1 fille+1 cadet ou junior + 1 senior ou vétéran en c1 ou K1 
 
 16 H30 remise des récompenses 
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Licences 2008 en règle 

 
Championnat régional de vitesse 

CLUB :   Code club :      
Nom, adresse et téléphone du délégué:  Maillot :

      
           

             

 
Nombre de 

bateaux :   Caution :  
La caution a du être règlée en début de saison. Les clubs non en règle sont avisés 
directement et doivent régulariser leur situation pour être inscrits. 

    
Droits 

d'inscription :  3 € x   
 (Nbre bateaux)  
=   

Signature du président de l'association (ou son représentant):   
Nota : seul le présent bordereau accompagné du chèque d'inscription fait foi. Les 
inscriptions par email doivent être confirmées par cette procédure.   Page n°    / 

Catégorie 
NOM  -  

Prénoms N° Carte canoë + Distance   
        200 mètres 5000    
   H/D année                      

  
(1 seul nom par 

ligne) 
1/2 naiss

  
mono bi quatre mono bi quatre mono bi quatre 

 

CHC 
    EXEMPLE   
Désiré 1 88  0 9 9  9 9 9 X     X            

                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             
                             

 

 


